
QUIMPER BRETAGNE 

OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

__________ 

Séance du 21 décembre 2023 

Rapporteur : 

Monsieur Alain 

DECOURCHELLE 

 

N° 44 

 

 

 

Révision du Programme Partenarial de Gestion de la Demande d'Information du 

Demandeur (PPGDID) avec cotation de la demande 

__________ 

 

 

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, notamment les articles L.441-2-8 

portant sur la procédure de validation du PPGDID ; 

 

Vu la loi 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, 

dite loi ALUR ; 

 

Vu la loi 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant Evolution du Logement, de 

l'Aménagement et du Numérique (ELAN) ; 

 

Vu les décrets n°524 et 523 du 13 mai 2015 portant sur le Plan Partenarial de Gestion 

de la Demande et de la gestion partagée de la demande ; 

 

Vu la délibération en date du 05 avril 2018 approuvant le PPGDID ; 

 

Vu le décret n° 2019-1378 du 17 décembre 2019 relatif à la cotation de demande de 

logement social ; 

 

Considérant que le projet de révision du PPGDID a été soumis à l’avis du Préfet de 

département et des communes-membres de Quimper Bretagne Occidentale en date du 13 

octobre ; 

*** 

 

Par délibération d’avril 2018, Quimper Bretagne Occidentale a approuvé le PPGDID 

(Plan Partenarial de Gestion de la Demande et d’Information du Demandeur) élaboré en 

concertation avec les acteurs de la CIL (Conférence Intercommunale du Logement). 

 

Ce plan doit aujourd’hui être révisé afin de respecter l’article L 441-2-8 du CCH 

(Code de la Construction et de l’Habitat) et de répondre aux obligations du décret n° 2019-

1378 du 17 décembre 2019 relatif à la cotation de demande de logement social. En date du 

21/08/2021, le Préfet a transmis le porter à connaissance précisant les objectifs à respecter 

pour la révision de ce plan intégrant la cotation de la demande de logement social. 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 

compter du : 28/12/2023 

- la transmission au contrôle de légalité le : 28/12/2023 

(accusé de réception du  28/12/2023) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

Un travail partenarial a été mené par Quimper Bretagne occidentale depuis 2021, 

associant services de l’Etat, bailleurs sociaux, réservataires et communes membres, complété 

par une réflexion régionale dans le cadre de l’adhésion à l’association « Décentralisation et 

Habitat Bretagne », afin de définir une grille de cotation spécifique au territoire de Quimper 

Bretagne Occidentale tout en restant en cohérence avec les territoires bretons voisins. 

 

La grille de cotation, avec ses critères et notes associées, a été présentée en CIL du 16 

juin 2023 et a reçu un avis favorable, permettant le démarrage d’une phase de test sur le 

fichier commun de la demande de logement social depuis juin 2023. 

 

Cette phase de test ayant permis de conforter la cohérence et la pertinence de la grille, 

le document de PPGDID est modifié afin d’intégrer la cotation de la demande de logement 

social. 

 

La révision propose des évolutions dans son chapitre 4 « mesures portant sur l’accueil 

et l’information du demandeur » : 

 

- Ajout en 4.1.3 des références législatives et réglementaires et des grands 

principes de la cotation ; 

 

- Ajout en 4.1.4 du renseignement donné aux ménages du délai moyen d’attente 

constaté par rapport aux demandes analogues selon la notation obtenue ; 

 

- Ajout en 4.2.2 des informations disponibles sur le traitement de la demande 

aux guichets d’enregistrement dont la note obtenue et les impacts d’un refus sur la 

notation ; 

 

- Ajout en 4.5 des supports d’informations disponibles à savoir la plaquette 

explicative de la grille de Quimper Bretagne Occidentale et points associés 

disponible sur le site internet de QBO. 

 

Le document est complété d’une annexe 1 « grille de cotation de la demande de 

logement social de Quimper Bretagne Occidentale ». 

 

Ce projet de plan révisé a été présenté en CIL du 11 octobre 2023 et a reçu un avis 

favorable. Conformément à l’article L.441-2-8 du CCH, le projet de plan révisé a été transmis 

au représentant de l’Etat dans le département ainsi qu’aux communes membres.  

 

*** 

 

A la suite de la réception de leurs avis favorables et après avoir délibéré, le conseil 

communautaire décide, à l’unanimité des suffrages exprimés, d’adopter la révision du Plan 

Partenarial de Gestion de la Demande et d’Information du Demandeur (PPGDID) intégrant la 

grille de cotation de la demande de logement social pour une mise en œuvre effective au 1er 

janvier 2024. 

 


